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Annexe 14

Calcul du salaire horaire, suppléments de salaire

Art. 1 	 Principe

1.1	 Lorsqu’il est convenu d’un salaire horaire conformément à l’art. 
36 CCNT, les suppléments suivants doivent être appliqués (en 
pourcentage) :*

Art. 28 Vacances
22 jours	 9,24 %
23 jours	 9,70 %
24 jours	 10,17 %
25 jours	 10,64 %
30 jours	 13,04 %

Art. 30 Jours fériés
par jour férié	 0,39 %

Art. 33 Absences
par jour d’absence	 0,39 %

Art. 38 Supplément de fin d’année	 8,33 %

Art. 40 Heures supplémentaires
par heure	 25,00 %

Art. 41 Dimanches et jours fériés
par heure	 100,00 %

Art. 41 Expositions/salons le dimanche
par heure	 50,00 %

Art. 41 Travail de nuit
par heure	 50,00 %

	 Composition du salaire horaire

*	 Selon directive du SECO « Procédure de comparaison internationale des sa-
laires » �  
Les suppléments pour heures supplémentaires effectuées la nuit, le dimanche, 
lors des jours fériés et pendant les expositions/salons dominicaux sont calculés 
d’après le salaire horaire brut (total 2) 

Salaire de base 	 CHF:

+	 supplément de x % sur le salaire horaire 
de base selon l’art. 28 CCNT Vacances

+	 supplément de x % sur le salaire horaire 
de base selon l’art. 30 CCNT Jours fériés

=	 Total intermédiaire (Total 1)

+	 CHF:

+	 CHF:

=	 CHF:

+	 supplément de 8,33 % sur le total 1 
Supplément de fin d’année

=	 Salaire horaire brut total (Total 2)

+	 CHF:

=	 CHF:
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